
DEPARTEMENT DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

ARRONDISSEMENT DE SAINT-NAZAIRE

VILLE DE
PONT-CHÀTEAU

PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 18 FÉVRIER 2021

Le 18 février 2021, à dix-huit heures dix minutes, le Conseil Municipal de la Commune de Pont-Château, dûment
convoqué, s'est réuni dans la salle du Conseil Communautaire à la Communauté de Communes du Pays de Pont-
Château/Saint-Gildas-des-Bois, en session ordinaire, sous la présidence de Mme Danielle CORNET, Maire.

Convocati n : le 12 février 2021

Nombre de mem res:
En exercice

Convoqués
Présents

Excusés

33

33

31
2

Présents :

Mme Danielle CORNET - M. Stéphane POILVÉ - Mme Sylvie MORAND - M. Joël DEMY - Mme Sylvie FUSELLIER
M. Philippe ROUAUD - Mme Eliane RENAUT - M. Stéphane MÉREL - Mme Muriel MAHÉ - M. Armel MOYON
M. Paul LONGATTE - M. Christian BURLOT - M. Jean-François GAUTIER - Mme Valérie ROSE - Mme Françoise GRAND
Mme Christelle JACQUEMOUD - M. Gabriel DUVAL - M. Sébastien SOURGET - Mme Magali ANDRZEJEWSKI
M. Raphaël CONDÉ JIMENEZ - Mme Caroline SOUFFLET - M. Régis GANDON - Mme Souad TERRASSIN
M. Sébastien COIRRE - Mme Laetitia GUTH - Mme Margareth SAMSON - Mme Christel NORMAND
Mme Hélène MAVÉRAUD - Mme Nadège BLANCHARD - M. Erwan TANNEAU - M. Jonathan HERVÉ

Excusés :

Mme Sabrina DUVAL (procuration à M. Eliane RENAUT)
M. Brice CLOU ET (procuration à Mme Danielle CORNET)

Secrétaire de séance :
M. Jonathan HERVÉ

Pour les délibérations n°2021-014 « Dissolution du budget annexe Lotissement les Cormiers » et n°2027-075 « Dissolution
du budget annexe Lotissement Hameau Prieuré». Mme Lcetitia GUTH et M. Sébastien SOURGETsont absents. On compte
alors 29 présents, 2 excusés et 2 absents.

Pour le vote des comptes administratifs des budgets annexes et du budget principal (délibérations n"2021-018, 2021-022,
2021-026), Mme Danielle CORNET est absente.
On compte alors 30 présents, 2 excusés et 1 absente.
La présidence de rassemblée est confiée à M. Stéphane POILVÉ, 1er Adjoint pour les délibérations sus-visées relatives aux
comptes administratifs.

Secrétaire de séance :
M. Jonathan HERVÉ
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Désignation d'un secrétaire de séance

Danielle CORNET : Propose de désigner M. Jonathan HERVÉ pour assurer la fonction de secrétaire de séance.

Conformément aux dispositions de l'artide L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales
(CGCT), M. Jonathan HERVÉ est nommé secrétaire de séance.

Jonathan HERVÉ: Procède à l'appel.

Danielle CORNET: Remercie M. Jonathan HERVÉ.

. Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 28 janvier 2021

Aucune observation.

Le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 28 janvier 2021 est approuvé à l'unanimité.

. Information sur les décisions prises par Mme le Maire dans le cadre des délégations qui
lui ont été confiées par le Conseil Municipal.

Date

22/01/2021

8/02/2021

  
de la

décision

2021-
003

2021-
004

Objet

Renouvellement de l'adhésion à l'association nationale

Territoires Zéro Chômeur de Longue Durée, au titre de
l'année2021.

Signature du marché de fourniture de mobiliers conclu avec
la société VERRIER d'un montant de 12 235. 44   H.T. soit
14 682. 53   TTC.

  
de la

délégation
mise en
ouvre

24

. Points soumis au vote :

FINANCES

DÉLIBÉRATION  2021-014 - DISSOLUTION DU BUDGET ANNEXE
LOTISSEMENT LES CORMIERS

Stéphane POILVÉ. 1er Adjoint délégué aux Finances : Présentation du projet de délibération

Vu la délibération n° 2014-067, en date du 1er juillet 2014, portant sur la clôture du budget annexe
Lotissement les Cormiers et du dossier TVA correspondant.

La délibération n° 2014-067, en date du 1er juillet 2014, a clôturé le budget annexe Lotissement les
Cormiers et du dossier TVA correspondant. Afin de répondre à la demande du comptable public, il y a
lieu désormais de le dissoudre afin de clore administrativement le dossier.

Vu l'avis favorable de la commission Finances en date du 8 février 2021,

Stéphane POILVÉ: Indique que cette délibération, très administrative, est nécessaire car il convient de
respecter un délai inférieur à une année entre la clôture d'un budget et sa dissolution.

DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité

> De dissoudre le budget annexe Lotissement les Cormiers.



DÉLIBÉRATION  2021-015 - DISSOLUTION DU BUDGET ANNEXE

LOTISSEMENT LE HAMEAU DU PRIEURÉ

Stéphane POILVÉ, 1er Adjoint délégué aux Finances : Présentation du projet de délibération

Vu la délibération n° 201 5-083, en date du 1 5 septembre 2015, portant sur la clôture du budget annexe
Lotissement Le Hameau du Prieuré et du dossier TVA correspondant.

La délibération n° 2015-083, en date du 15 septembre 2015, a clôturé le budget annexe du lotissement
Le Hameau du Prieuré et du dossier TVA correspondant. Afin de répondre à la demande du comptable
public, il y a lieu désormais de le dissoudre afin de clore administrativement le dossier.

Vu l'avis favorable de la commission Finances en date du 8 février 2021,

Stéphane POILVÉ: Précise qu'il s'agit de la même procédure que celle appliquée pour la précédente
délibération.

DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité

> De dissoudre le budget annexe Lotissement Le Hameau du Prieuré.

DÉLIBÉRATION  2021-016 - MODALITÉS DE VOTE DES BUDGETS

Stéphane POILVÉ. 1er Adjoint délégué aux Finances : Présentation du projet de délibération

Le budget des communes de plus de 10 000 habitants peut être voté par fonction ou par nature.
La présentation par nature signifie que les dépenses et les recettes sont classées selon la nature de
l'objet (article comptable) et non en fonction de sa destination.
Pour une présentation par fonction, le budget est décliné en 10 fonctions entre lesquelles se ventilent
toutes les dépenses et les recettes de la commune : enseignement, culture et vie sociale, santé,
interventions sociales, logement, développement urbain, aménagement de l'espace naturel,
transports, action économique et services généraux des administrations publiques locales. Ces
fonctions sont identiques en fonctionnement et en investissement.

Vu l'article L2312-3 du Code général des collectivités territoriales, relatif au vote par nature ou par
fonction du budget des communes de plus de 10 000 habitants. S'il est voté par nature, il comporte
une présentation fonctionnelle ; s'il est voté par fonction, il comporte une présentation par nature.

Vu l'artide R2312-1 du Code général des collectivités territoriales, indiquant que, pour l'application des
dispositions prévues au premier alinéa de l'artide L. 2312-3, le conseil municipal délibère, dans les
communes de 10 000 habitants et plus, sur le vote du budget par nature ou par fonction.
Il est précisé que, par la suite, cette délibération ne peut être modifiée qu'une seule fois, au plus tard
à la fin du premier exercice budgétaire complet suivant le renouvellement du conseil municipal,

Vu l'avis favorable de la commission Finances en date du 8 février 2021,

Stéphane POILVÉ : Une réflexion est en cours, avec le service Finances, afin de réaliser une présentation du
budget par fonction, tenant compte de l'organisation de la Commune. Il convient défaire preuve de vigilance,
afin'd'éviter la mise en place d'une « usine à gaz ». Actuellement, la ventilation est effectuée par charges, sauf
pour le personnel. Il apparaît difficile de la déterminer sans être chronophage.
Danielle Cornet : Explique que l'objectif est de disposer des coûts complets. Un travail en ce sens est engagé
avec le responsable du service Finances, afin de proposer une nouvelle méthode.

-18h16 : arrivées de Mme Lotitia GUTH et de M. Sébastien Sourget -



DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

> De voter le budget par nature, assorti d'une présentation croisée par fonction.

Danielle CORNET: Explique que la majeure partie du Conseil municipal est consacrée au vote des budgets
2027. Afin de simplifier la procédure, un vote groupé sera proposé. Les modalités de vote sont les suivantes :

. 1/ofes des comptes de gestion des budgets annexes et du budget principal.

. t/otes des comptes administratifs des budgets annexes et du budget principal, pour lesquels le Maire
se retire et confie la présidence de la séance à M. Stéphane POILVÉ, 1er Adjoint.

. Votes des affectations de résultats des budgets annexes et du budget principal.

. 1/otes des budgets primitifs des budgets annexes et du budget principal
Donne la parole à M. Stéphane POILVÉ, pour la présentation du budget.

Stéphane POILVÉ : Présentation du budget 2020.

Budget 2021

PONT - CHÂTEAU



Modalités
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des bu e exes de la Commune de Pô t- Château.

Les bu^ets seront votés par nature au niveau :

- du chaptre pour la section de fonctionnement

- du chaptre pour la section d'invïstissement

Il est proposé :

que le vote se fasse sur la globalité des budgets et non par un vote formel sur chacun
des chapitres

que les provisions seront semi-budgétaires Qfas d'inscription en recettes
d'investissement)

que la comparaison avec le budget précédent s'effectuepar rapport à la colonne du
budget cumulé de {'exercice précédent

Les budgets primitifs seront votés avec re(rise des résultats de l'exercice 2020 ap-ès le
vote du conapte administratif 2020

ÇA Budget
principal

La fiscalité

BP
Budget
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Budget Chasselandière

Compte administratif 2020

Compte de Gestion 2020

Affectation du résultat 2020

Budget Primitif 2021



Budget Chasselandière : ÇA 2020

DB>EN SES DE FONCTION N EMENT

045 - Achats d'études

RKETTES DE FONCTIONNEMENT

1 195,0 02 - Excédent de fonctionnement reporté 41 839.8

66111 - Intérêts des empmnts et dettes

66112. ICNE

1 231,51

-100.5

608 - Frais de terrains en cours d'amén^ement 1 1 30,9 96. Transfert de charges financières
0315 - Variation stock de terrains à amâiager 328 201,0 0315 - Variation stock deterrans à aménager
133 - Variation des en -cours de production de biens 136 008,6 1 33 - Variation des en- cours de production de biens

TOTAL 467666.6 TOTAL

n&utot section ilefOnctionnsmfnt : 41839, 38

1 130,9

328201,0

138334,6

509 506^

DEPENSESD'INVESTISSEMENT

01 - Déficit d'Investlssement reporté

1641-&nprunts

RECinB D'INVESTISSaiENT

41 458,2

33741,4 68741-Avance budget principal

15 - Terrains à aménager

354. Etudes

355 - Trwaux

33586 - En-cours production de biens - Frais Hnanc.

TOTAL

328 201,0 15 - Terrains à aménager

1 195,0

13235,6 355. Travaux

123 903, 9 3586 . Frais flnancieis

541735^ TOTAL

41 000,0

328201,0

13235,6

122772,9

SOS 209,6

Risultatsecttond'lnwstisssmmt: . 36525166

«eiuteitgtoèaf; 53X2;

Budget Chasselandière : compte de gestion 2020

»U11«
.XK nwTitt»it*i!

11.1
EumniK»

s

BUWI. LOT M t-HASM. tAiiUIKM: KtNn'UAt

RÉSlil.TATS Bl DttÈTAIRES DE L'EXERCIfE

VtIlfttn'I^^TATKtF'UIM tlCIIOflBt tOM'TNtWFMt'n TOIAI. IIESialCIIO^

n> >iiitth*!i>ri.w»li«»

lw»dtniMit» iNftt

M<uinu*hBnl»

R«w*tu . «te» )d * t» - tf l

St.WVK*

AiMMtUlt hit^OtU^ »>"<rf« »*'

kl^**tfr<mMit

A-. **tJi»*«* . »»'»ht^. (J<

tMlt-ft<»-l*rtt<»tT< r y

««tl T*T CI' l. 'lXEKCKt

(4 liliUNMI

«^«Mî*

SVS'îtHW

anmiM

*^i>*12«

MB n? I>

ÎUIÎÎ'II

l MI»

Sî'ïl',»

4l-:-««.U

<^*w^»ï

«lllî. t»

<t">fll

'«tK

WW-t;

«il*»». ';

  
»».»-.

v <; il ̂ . *;

i1^V»M

.xi au .y

1<».M

it^i ttt^M

IWM

Stéphane POILVÉ : Explique que le compte de gestion atteste de la conformité entre le compte de la
Commune et le compte du Trésorier



Budget Chasselandière : compte de gestion 2020
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Budget Chasselandière

Approbation du compte de gestion

Vote du compte administratif



Budget Chasselandière : affectation du résultat

Affectation des résultats 2020

Résultat de fonctionnement 2020 = 4l 839.88  

Proposition d'affectation du résultat :

en section de fonctionnement : 4l 839.88   à l'article 002

en section d'investissement : 0.00  

Budget Chasselandière : affectation du résultat

Vote affectation des résultats

10



Budget Chasselandière : BP 2021

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

23 - Virement section d'investissement

6045-Etudes

60315 - Variation stock de terrains à aménager

7133 - Variation des en -cours de production de biens

TOTA1.

RKBTTES DE FONCTIONNEMENT

41839, 8 02 - Excédent de fonctionnement reporté

15000,0

328202,0 0315- Vanation stock de terrains à amender

138 335,0 133 - Variation des en- cours de production de biens

523376^ TOTAL

41 839,8

328 202,0

153335,0

523376^

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

001 - Dfflclt d'Investissement reporté

RECETTES D'INVÎSTISSEMENT

36 525,6 21 - Virement section de fonctionnement 41 839.8

168741-Avance budget principal 9685,7

315 - Terrains à aménager

3354- Etuds et prestations de service

3355-Travaux

33586-En-cours production debiens - Fras financ.

TOTAL

328 202,0 15 - Terrains à améniiger 328 202,0

16195, 0 354. Budes et prestations de service 1195,0

13236,0 355-Travaux 13236,0

123904. 0 3586-En-cours production deblens -Fralsnnanc. 123904,0

518062 TOTAL 518062,6

Stéphane POILVf : Le montant de 15 000  alloué aux études est prévisionnel. Un travail plus précis sur ce
budget sera engagé, afin de permettre la réalisation rapide du projet.

Budget Chassetandière

Vote budget primitif
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Budget Carré d'argent

. Compte administratif 2020

. Compte de gestion 2020

. Affectation du résultat 2020

. Budget Primitif 2021

Le budget de la salle de spectacle est un budget assujetti à la TVA.
les prévisions indiquées sont donc calculées hors taxes

Budget Carré d'argent : ÇA 2020
DEPENSES DE fONOTION N EMENT

RÉALISÉ
ha Kre011 -Char esà caractère énéral 162885,56

.son culturelle 58423,15
claires 7081,98

ommunication 15452,22

dmlnistration 19543,84
Fonctionnement du bâtiment 52 307. SS
Personnels intermittents, vacataires, stagiaires 1 0 076,79

186984^6

Personnel municipal 186 984,66
ha ltre65 -Autres char es de estton courante 8971,62

Redevances pour concessions, brevets... 8 971,62
ltre6 -C etexce l s 11299, 93

lires annulés sur exercice antérieur 11 299,93
Cha Ure 042-Amortissement des biens 27727^4

rtlssement des biens 27 727,54

TOTAIDEPHUSB 39786931

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Hre 002 - Excédent antérieur re rte

cèdent antérieur reporté
ttre 70 . Produhs des servfces

Billetterie saison
illetterie scolaires

Billetterie partenaires
ha Kre 74-Dotations et a «tons

Pn'se en charge par le budget principal
bventlons

ha te-e 75-Autres rodute estton tourante

Locations de la salle

rtre . exce o b

ecettes exceptionnelles
Hre042 . AmorUssemem des subventions

rtlssement des subventions

RESULTAT FONCTIONNEMENT 2020 : 61 649.16G

DEPENSES D'INVtSTISSEMENT

Cha -rtre 20.21-23 Investisse
Dépenses d'équlpement
ha Itre 040-Amortissement des subventions

rtissement des subventions
TOTAL DEPENSES

TOTAL RECFTTES

RKETTES D'INVESTISSEMENT
RÉALISÉ

ésultat d'Investlssement reporté
1S41Z/W Mre13- e nsd' e
154)2,44 bv.équlpement budget principal
27727.54 Cha Kre 040 . Amortissement des btens
27 727, 54 rtlssement des biens

43 139,98 TOTAL RECETTES

RÉALISÉ
4S 794,76
45 794,76
41 188,95

41 188.95

323 510.07
320 000,00

3510, 07
2775.00
2 775,00

18522,15
18522,15
27 727,54
27 727, 54

459518^17

RÉALISÉ
11 218/46
11218,46
15412/»4
15412,44
27727,54
27727. 54
54358

RESULTAT INVESTISSEMENT2020: 11 218^6  
RÉSULTAT 2020 :72167,62  

Stéphane POILVÉ : chapitre 65 - autres charges de gestion courante - La somme de 8 971   correspond aux
redevances dues aux sociétés d'auteurs compositeurs, d'informatique, ou aux éditeurs de musique (1 843 ).
Les recettes /ssues de la location du Carré d'argent sont très inférieures aux années précédentes.
La réparation de la porte extérieure a été nécessaire suite à un acte de vandalisme. Un agrandissement de
la cuisine a été réalisé.
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Budget Carré d'Argent : compte de gestion 2020
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Budget Carré d'Argent : compte de gestion 2020
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Budget Carré d'Argent

Approbation du compte de gestion

Vote du compte administratif

Budget Carré d'Argent

Affectation des résultats 2020

Résultat de fonctionnement 2020 = 61 649,16  

Proposition d'affectation du résultat .

- en section de fonctionnement : 61 649,16   à l'article 002

en section d'investissement : 0.00  
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Budget Carré d'Argent

Vote affectation des résultats

Budget Carré d'argent : BP 2021

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

ha ItreO 1 -C e . ctèr e rai
Saison culturelle

claires

ommunication

mlnistration <. véhicule (essence et entretien)

Fonctionnement du bâtiment

Personnels intermittents, vacataires, stagiaires

Personnd municipal permanent
Personnel ménage/ tri temps billetterie médiation

itre65 . es e e e r

Redevances pour concessions, brevets...

très annulés sur exercice antérieur

rtlssamnt des biens
TOTAL DB>ENSES

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

ha Itre 20 .21-23 Investissements

Dépenses d'équlpement
ha itre 040-Amortissement des subventtons

rtissement des sutwentlons

96 000,00
28 000,00
16000,00
14000,00
45 000,00
18000,00

172800,00
22150,00

11500,00

2 000,00

29 079,00
454 S29 0

41 218, 46

29 079 00
70297. 46

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

eu - cède a r té
Excédent antérieur reporté (report spectacles 2020)

Billetterie saison

Billetterie scolaire

ha ltre74-Dotatfanset r Uons

Prise en chaige par le budget principal
bventions

es rodute e e cou

Locations de la salle

rtissement des subventions
TOTAL RECETTES

RKEn-ES D'INVESTISSEMENT
rtreOOI. Résuhatd'bwestteementre rté

Résultat d'Investlssement 2020 reporté
ttre 13-Subventions d'é u ment

bv.équlpement budget principal
ha itre 040-Amortissementdes biens

rtissement des biens
TOTAL RECETTES

61 649,16

27000,00
8 000,00

320000.84
6 800, 00

2 000,00

29 079.00
4S4S29 0

11218,46

30000,00

2907900
7U 297 6

Stéphane POILVÉ: Les enveloppes prévisionnelles proposées sont déterminées par la Directrice du Pôle
Culture. Au vu de la situation sanitaire, il est difficile de réaliser des estimations précises, hormis pour les
charges liées au personnel et au bâtiment.
Joël DEMY: Explique que le recrutement d'un agent chargé de la billetterie et de la médiation est en cours.
Rappelle que le Conseil municipal a validé ce poste. L'objectif est d'augmenter la fréquentation, via la
recherche de nouveaux publics. Espère que la personne démarrera sa mission au printemps prochain.
Indique que son poste est financé grâce aux dépenses non réalisées sur l'exercice 2020 en raison de la
situation sanitaire.
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Stéphane POILVÉ: Habituellement, les recettes générées par la location de la salle sont comprises entre
5 000 et 7 000 . Il a été décidé pour 2021. de fixer une recette identique à celle de 2020.
Sylvie MORAND : Souhaite une explication sur la diminution des charges de personnel entre 2021 et 2020.
Stéphane POILVf : Explique que, pour le budget 2020, l'ensemble du personnel était regroupé. Pour 2021, il
o été décidé de dissocier le personnel en charge du ménage des autres agents.

Budget Carré d'Argent

Vote budget primitif

Budget
principal
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Budget principal

- COMPTE DE GESTION 2020

. AFFECTATION DU RESULTAT 2020

Dépenses et recettes de gestion

Eau, ga% électridté
Carburant, entnUen vébicults

AssurancM, honoraires
Entrelien espaces wrts, bîtimenls

Fouraitures adininistntives
Fîtes f cérémoDies...

Carré d'argent : 320 000  
Elas:1535TS 

OGEC:3SOê85 
AcHrités écoles + piscines : 3S 627  

Syndicats inlerco.+PNR... : 14 280  
CCAS:<7000 

Rcdeinnccs, concessions : 47 588  
SubrentiOD5:201084 

Wvers : 23 962 f

Autres charges
de estlon cuura te

EPARGNE
DE GESTION

230S82S, 06C

otauons

r'?rtl . If allons

Rembnureement salaires :
Assurances, CAE...

ALSH + Périscol»tn + CaaUue : 311 SS9  
LocaUons de salles : 7 283  

CimeUèns:24436£
Occupation du doinaine : 26 697  
Remboursemïol de charges ; 244 900  
Diwrs:15675 

TH+TIB +TÏNB »4 610 325  
INGIR:4(>942f
me : ii6 964 e
Corn Corn: 1081010C
fflSnes : 297 519 E
Tansélwtridtc:1878S5e
Droits de mutation : 43Î SOI  

Droits de places: 17 73S  

DGF: 1193 S7S  
DSU : 305 033  
DNP: 362 472 e
DCRTP:16004 
FDPTP:I5616 
EtalTZCLD:423l8e
EtalCOVID;1538Se
El»l ALSH mercredi : 17 000  
DépartemeD» équipjportif» : 27 080 E

Dotations diverses : 4S 712  
CompensaUuns fiscales ; 197 321  
CAF: 145 776  
FCTVA : 7 419  

e gestion courante Loyers : 13° 873  
Ï3> . M.. SS. Excédent Rosiers: (441  

Stéphane POILVÉ : Note que la présence de pylônes sur la Commune génère une recette de 300 000 .
Régis GANDON : Demande à quoi correspondent ces pylônes ?
Stéphane POILVÉ : Explique qu'il s'agit de pylônes hautes tension liés à l'activité de la « centrale EDF », route
de Crossac. Les recettes liées aux pylônes télécom sont perçues par la Communauté de communes et non
par la Commune.
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Les écarts des Charges à Caractère Général

Chaiges générale»

20U

l 973 652,44  

INTITULEIMPUTATION

605

60611 EAU ETASSAINISSB^ENT

ACHAT DE MATKIELS,
EQuipaiams ET TRAVAUX

60612 ENERGIE. ELEOTilCITE

60613 CHAUFFAGE URBAIN

60621 COMBUSTIBLES

60622 CARBURANT

60623 ALIMENTATION

6067 FOURNriURES SCOLAIRES

6068 AUTRES MATIERES ET RSURNmjRES

CONTRATS DE PRESTATIONS DE
SERVICE

2020

l 843 818,05  

Ecart
2019/2020

-11 257^2

-7 296, 73

-14259^7

5 275^7

-11 733^4

-10S36/<2

41 120,25

-7 182.95

Cvdutfon

K-îaïii umudle
2014-2B20

- OS3 '-t

Expluiltons

Solde 1 tranche rte deVannes (11 471,21  ) + aconr^ite 3ème tranche
20 000   environ + dh/ers en 2019. Modlflcation i utations en 2020

Décalage Important dans les factures chaque année

Dépend des livraisons

71 114repassenflsen2017/2018
72 713 repas savis en 2018/2019
4738S as savis en 2019/2020

COVID-19 : masques, gels... Z8 232,90  
ALSH: 9 017, 19 ï

-8289^8 HydrodécaP%e des rues : 12178, 80   en 2020 (20 940   en 2019

6132 LOCATIONS IMIUIOBIURES

613S LOCATIONS MOBIUERES

TZCLD (2 880   / mois *12 = 34 560 ) -6 mois en 2020 . bascule sur SE
17686^9 en20217

SNCF - Location abri fermé (6 070.96  )2 exercices réglés.

-13 948^6 Pas de fête foraine en 2020 et 2021.

Stéphane POILVÉ : Concernant les charges « Energie électricité ». un groupement d'achat est conclu avec le
SYDELA.

La baisse des charges de carburant est liée à la diminution des déplacements du fait de la crise sanitaire.
Une méthode différente pour l'hydrodécapage des rues a été mise en place. Auparavant, il était réalisé tous
/es 2 ans sur un grand périmètre. Il est désormais exécuté tous les ans, sur des secteurs moins vastes.

Les écarts des Charges à Caractère Général

61521

615221

615231

6184

6188

ENTREHEN ET REPARATIONS.
TERRAINS

ENTREHEN ET REPARAT10NS-
BATIMENTS PUBUCS

ENTRETIEN ET REPARAT10NS-
VOIRIE

VERSEMENTS A DES ORGANISMES
DER3RMAT10N

AUTRES RWIS DIVERS

3669^16

Z4Z30.58

-11 270.96 Nouveau contrat d'entretlen des espaces verts

2020
Ravalement halte de tennis (21 352,80  )
Interventions sur le groupe scolaire Quéral (8 414,28  )
Interventions sur les gymnases (9 163, 15 )
Inten/entions sur les élises (4 481,98  )
2019
Marquages au sol (6 257. 40  )
2020
Busa^ bols de la jatte . réparation (9 828  )
Busage la Lande - rtparatlon (3 690  )
Marquages au sol (15 813,42  )

-18 712,60 COVID-19 : Annulation de nombreuses formations en 2020

Recours aux seivlces de PACTES: 4146,23   (31 171 en2019)
- ActMtésAlSH : 10 134.02   (18 167   en 2019)

Quartiers d'été: 14 Z61  
Prise en charge formation apprentis : 8 602,50  
Distribution passerelle ; 4 228, 02 t (2 fois)
Groupement achat électricité:! 607,08  
Gestion courrier par La Poste : 3 170, 40 î
Prestation AIGA logiciel enfance : 3 212. 88  

6226 HONORAIRES 7006^9

Accompagnement gestion pérennedes haies bocggè-es : 6 098,30  
JMS Consultant : 4 095   (prise en chaçe CC en 2021 )
Analyse eau chaude sanitaire : 3 720  
frais bail locaux EBE: 1440  
Analysejurtdlque La Hubaudals : 2 880 î
Audit CDG prévention risques professionnds : 1260  
Bude qualité de l'a'r : 2 856  
Missions diverses diagnostic amiante :2 118  
Mission diagnostic OfFce Santé : 960  
Frais divers avocat/notaire : 4 994, 30 î
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Stéphane POILVÉ: La Communauté de communes dispose désormais du même consultant financier que la
Commune de Pont-Chateau. La prestation est également mutualisée avec l'ensemble des communes. Cela
permettra aux communes de disposer d'une vision identique et facilitera la conclusion d'un pacte financier.
Une analyse juridique pour le lotissement privé de la Hubaudais s'est révélée nécessaire, afin de répondre
aux interrogations soulevées et d'éclaircir une situation conflictuelle entre les colotis.

Indique que la mission confiée à Office santé est la mise en relation des professionnels de santé. A terme,
l'objectif est la création d'une maison de santé pluri-disdplinaire.

Les écarts des Charges à Caractère Général

6231 ANNONCES ET INSERTIONS

6232 FEIES ET CEREMONIES

6236 CATALOGUES ET IMPRIMES

6237 PUBUCATIONS

6247 TRANSPORTS COLLECTIFS

6262 TELKOMMUNCATIONS

6281 CONCOURS DIVERS

2021
Annonce marché assurances
2020
Annonce marché entretien vitrerie : 597, 89 e

-8319,10 2019
Annonces marché restauration scolaire : 3 120.24  
Annonces marché espaces verts : 1 186,08  
Annonces PLU : 2 508. 1 9  

Insertion publldtalrevéhlcule associations ; 1 140,00  

062^9

-34063S

6 100^0

COVID-19
Pas ou peu de manifestattons en 2020

2020
Editions bons d'achat : 2 498.40  
2019
Quartiers d'été: 2 237,42  
Plans de pont -Château : 1 453, 20  
Affiches dlverss (ioumée patrimoine
494,79  

2020
3 numéros passerelles
'119

iméros passerelles

- Téléthon -gr&fe du chômage... ) : 2

-l» 043^2 pas ou peu de transfert des élèves vers gymnases
Pas ou peu d'utlllsatlon des transports pourl'ALSH

-29458 Nouveaux abonnements smartphones (travail à distance)

5635^7 Adhésions organismes (AFDMLA -CAUE... ) basculées du 6574 au 6281

Stéphane POILVÉ: Explique que la réglementation impose l'annonce des marchés dans la presse, ce qui
représente un coût. Note un nombre important de publications en 2019. Pour 2021, il convient de prévoir le
marché des assurances.

Le coût d'un magazine Passerelle s'élève à 6 000 .
Concernant le montant des télécommunications, les marchés sont régulièrement renégociés avec le
fournisseur. Ainsi, on note une diminution de 8000   pour la 1ère année du mandat 2014-2020.
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L'écart charge de personnel

Penonnel

2019

4556 317,79  

2020

4645 744^5  

Ivolullon

Mo»Mine*mMeBe
2014-2020

2^8%

IMPUTATION INTITULE Ecart
2019/2020 Explications

Chapitre012 CHARGES DE PERSONNELS

Stabilité des effectifs sur rannée 2020 par rapport à 2019.

La variation des charges de peraonnd, en dehors de réfolutlon des
effectifs, est due paiement aux e volutlons de cairière des agents, au
remplacement des agents absents, aux besoins ponctuels de renfort
surlessavlces.

Stéphane POILVÉ : L'embauche de personnel en renfort ponctuel, pour des remplacements d'agents en
congé maladie, apparaît au chapitre 07. En effet, /'assurance de la Commune rembourse le temps d'absence
de l'agent en arrêt.

L'écart «Autres charges de gestion courante »

schaiga»

IMPUTATION

651

2019

l 241 400,90  

INTITULE

2020

l 243 801^1  

Ecart
2019/2020

REDEVANCES POUR CONCESSIONS,
BREVETS, UCENCES, LOGICIELS

FvduUon

Moywme aimuette
2014-2020

0.7S».

Btptcatfons

Ucence Autocad en2020 (4 550, 40  )- abonnements ans
lnstallationfomiuteWebloglcldAIGAP761,60 ) . 1 foispuls
abonnement annuel (1 273,78   en 2020 et S 450   environ en 2021)

6531 + 6532+_
6533+6534+65

CREANCES ADMISE EN NON
6541 + 6S42 vÀL&J'Rir'CRËÀNCB ETBNTÎS

6558

6574

AUTRES CONTRIBUTIONS
OBLIGATOIRES

SUBVENTIONS DE
roNCnONNEMENTAUX
ASSOCIATIONS ET AUTRES
PERSONNES DE DROIT PRIVE

11 895^1 33 élus et l 825  en 2020 déformation contre831   en 2019

-170Ï03B Créances éteintes KOYUN en 2019

Diminution nombre élèves pris en chaige écoles prwées
5 307,77 Charges de fonctionnement gymnases communautaires en 2020 (1 0 296

 )
Cyclo.cross : 15000   en 2020 (au lieu de 30 000   sur les éditions
précédentes)
Diminution aides restauration scolaires écoles privées ( -22 689,80  )

.î 487^4 ACAP ; ade aux loyers commerçants : 30 000  
ACAP : Avance bons d'achat = S 000  
Annulation jumelage (8 000  1 fête de la musique (9 000  1 animations
du 14 juillet (1 700  1 festival Corde rade 2021 (acompte4 000  )

Stéphane POILVÉ : Note que les élus sont plus nombreux pour ce mandat que pour le mandat précédent
(29 contre 33 aujourd'hui).
Explique qu'une créance éteinte correspond à un titre de paiement qui n'a jamais été honoré. Il s'agit
notamment de places de parking (12 500 ) lors de la construction d'un immeuble privé.
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L'écart «Atténuation de charges »

énuatfons de
ha s

2019

96 097,46  

2020

89 15S,26 

Evdutfon

Moyenne «NMietle
20M-2B20

-22/11 %

IMPUTATION INTITULE Écart
2019/2020 Exptcattons

6419 REMUNEROTONSDEPBiSONNEL -20763^9 Remboursement des assurances sur les arrêts des ̂ents

Stéphane POILVÉ : Explique que cela correspond à l'absence d'agents pour cause de maladie. Le
remboursement du personnel du Carré d'argent n'estplus intégré suite à la demande de la Trésorerie. Aussi,
d'éventuelles comparaisons par rapport aux mandats précédents ne sont pas valables.

L'écart « Produits des services »

Produta des seivica»

Z019

767 935,21  

2020

630 549,821

EvduUun

Moyuineannudla
2014^020

0,77 K

IMPUTATION

704

70632

7067

INTITULE

TRAVAUX

REDEVANCESA Ù\RACTERE DE
LOISIRS

REDEVANCES ET DROFTS DES
SERVICE PERISCOLAIRES

Éurt
2019/2020 Explkaitton»

Participation Orange aux travaux sur réseaux tâéphoniques (3 520, 13 e
S07M en 2020) +

tiers (570, 81   en 2020)

Hn des TAP, ouverture ALSH le mercredi matin - Fréquentation
-13292,68 importante en 2019

COVID.19en2020

-110 98454 COVID-19 - Pas de restauration lors du 1 er confinement

7083 LOCATIONS DIVERSES -12 29730 pas <?e tocatton de5 saNes polyvalentes en 2020 en raison de la
pandémle

70872 REMBOURSEMENTS DE FRAIS PAR
BUDGETS ANNEXES

Transfert compétence assainissement = fln dévalorisation du personnel
fonction support du budget assdnlssement (20 316,17 ï en 2019)

70846 REMBOURSEMENTS DE FRAIS PAR
LEGFP DE RATTACHEMENT 7365,00 Mise à disposition d'un agent à la CC en 2020 - Gestion assainlssermnt

Stéphane POILVÉ : Explique que le budget principal était remboursé par le budget assainissement pour la
part du personnel consacré à cette tâche.
Benoît Sevin a accompagné la Communauté de communes pour la mise en place technique de la compétence
assainissement.
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L'écart « Impôt et taxe »

Impôts «t taxai

2019

6 540 864,17  

zozo

6 791 883,96  

Evolution

movenne annueHc
2014-2020

Î/48X

IMPUTATION INTITULE
Écart

2019/2020 Expluttom

73111 TAXESroNCIERESET
D'HABffATION

Revalorisation forfaitaire des bases : 0,09» pour la Taxe d'Habtotion
et 1,2% pour les taxes foncières

152092^10 Augmentation physique des bases:
-TH= 2,52%
-TFB=1,36%
-TFNB= -0,80%

7318

7336

AUTRES IMPÔTS LOCAUX OU
ASSIMILES

DROFTS DE PLACE

Rôle convlémentaire estétabllendehorsdurôle général (73111). Il
34357,00 intervient ̂ >rès. l'admlnlstratlon ne disposant pas detoutes les

informations.

Pas de fête foraneen 2020 + absence des commerçants pour
-19156, 73 produits manufacturés sur le inarché du lundi une partie de l'année

2020

7381 TAXES ADOmONNEUfS AUX
DROfTS DE MUTATION

66700,97

Stéphane POILVÉ : Indique qu'en fin année, l'Etat reverse à la Commune le rôle complémentaire si le premier
versement n'était pas assez élevé.
Le montant des droits de mutation représente un record absolu pour la Commune.

L'écart «dotation participation »

2019 Î020

Dotations, subvanttons 2444337, 32e 2 390 710,45  

Evolution

Itfloyemn annuelle
20U-2020

0.12%

IMPUTATION

74111 +74123+
74127

INTITULE

DGF

74718

7473

747S1

AUTRES PARTICIPATIONS

PARTICIPATIONS DU
DEPARTEMENT

PARTICIPATIONS DU GFP DE
RATTACHEMENT

Écart
2019/2020

-2414,00

ExpNcattons

Aides masques (9 384, 52  )
Aide surcoût lié au COVID -19 ALSH été (6 000  )
Aide exceptionnelle "mercredi apprenant" (1 7 000  )

75809^3 AideTZCLD(42318 )
Dotation annuelle "passeports et CNI (12 030  )
Remboursements faits de grève dans les écoles + élections (5 101, 71

 )
Participation au fonctionnement des Installations sportives uulisées par
les collèges (rappel sur plusieurs années en 2019 et fln en 2020)

-65 562,17 Pas de reuereement "paris hippiques" en 2020 sans explication à ce jour

7478

748313

PARTICIPATIONS PAR D'AUTRES
OR&ANISME5

DCRTP

<1 091,14 2019 : Rappd 2018 (renouvellement contrat CQ) + solde pour les TAP

.2931.00

Stéphane POILVÉ: Une dotation de 12000  a été versée à la Commune pour la délivrance des cartes
d'identité et des passeports. Cette somme semble importante, mais en réalité, elle ne couvre pas l'ensemble
des dépenses de la Commune.
La DCRTP correspond à la compensation de la taxe professionnelle.
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L'écart « Autres produits de gestion courante »

Produhs d* gaition
courant»

2019

131 897,84  

2020

137314,18e

Evolution
Moyenne aniiueUe

IOM-2020

-U4K

IMPUTATION INTITULE

752 REVENUS DES IMMEUBLES

7S51

7588

RCEDENTS DES BUDGETS
ANNEXES

AUTRES PRODUnS DIVERS DE
GESTION COURANTE

2otï?020 Exptcatkwis

7 563, 17 Location me Archimède (Europe raid + DNO)

-8583^)0 Retour excédent budget Rosiers en 2019

Remboursement sur travaux d'extenslon eau potable (auparavant en
Investissement)

Dépenses et recettes financières

Eicédent usain. : 192 9W.W f

rliss. +19885, 19  

Dépenses

6&- Charges flnanciè e

329 989, 51 C
(341 000  )

Recettes

76-Produits financiers
12, 660

Dépenses et recettes exceptionnelles
arges

exceptionnelles
23111 WC

r saxcep onne s
Rtirib«iu'»ments sur slnistrei : 10 (106,02 f

31 ft3C

EPARGNE BR TE

l 776 173 34C

r scess ons

asnaoc

Opérations d'ordre

042-0 pératlons d'ordre °42- 0 pérations; dore

4S34S6,19C
75 333,87 C Travu» «n rtgit : 72 776^3 6

302- Excédent reporté
192928,090 Excdknt luill. : 192 928,«9  

TOTAL DEPENSES DE
FONCTIONNEMENT

8748348, 110

TOTAL RECETTCS DE
FONCTIONNEMENT

10 342 898/22 C

Stéphane POILVÉ : Des produits de cessions importants sont attendus en 2021, générés notamment par la
vente d'un terrain à CAP Vision pour l'installation d'un cabinet d'ophtalmologie.
Armel MOYON : Précise que les travaux débuteront en mars 2021.
Stéphane POILVÉ: Indique que les travaux en régie correspondent aux travaux réalisés par le personnel
communal.
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Résultat de fonctionnement 2020

DEPENSES DE
FONCTIONNEMENT

RECETTES DE
FONCTIONNEMENT

8 748 348,11  10 342 898,22  

RES AT

Remboursement de la dette

Dépenses

l'i - Rembourseir'ent
d'empiunts

SOS 979,42 C
SIS 0000

Recettes

E;

TfS

970 S .TSKv KSNREGK.

7Î 776,53
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Investissement 2020

Frais tflnsertkïn.
Frais d-étude,

Achat de logidels...

SYDELA: 153 745, 30  
Carré d'Argent : 15 412,44  

Dépenses

incorporettes

SI 313 43 f
ta ohs, s ivéBs,

[éserves

353 7 C
ven ns

d'équipement versées

Ï70 933 87  

21 - Immobilisations
corporeBes

291 214, 65 C

Recettes

10 - Dotations. Fcnfs
divers et néserves

(hors 1068)

SS8 617,02 C

d'éi^uipement

514 471, 54

FCTVA: 414 832, 70  
T»M : 143 784, 32 t

23 - Immobilisations
enoure

2 260 119, 33 C
16 -Tmprunts

700 000

Immobilisattons financières

45 800,W C

5 vaux effécrues d

30 960, 00 C

.iJ. l-ih.a^i

RegulatuaUons

Il» 674, 41 C
E - 'a a < effectués a

30 960,00 C

Investissement 2020

Les reports 2019

001 - Défiât antérieur
reporté

950 379,95 V

WsQ- Excédent de
fencttonnement capitarisé

l S47 227 C

Les opérations d'ordre

Iravnin en ri|jte : 7! 77(^3  

040-Opénatrons
d'ondre entre sectton

75 333,87 C

.MO-Opérattons
d'ordre esw» sections

453 456,19 C Doliitun «ni *nwnisseiiKnts : 401 1<HI,17 f

041 - Opérations
d'ordre intérieur section

o. ooc

041 - Opérations
d'ordra intérieur sectian

 ,
00

TOTAL DEPENSES
D1NVESTISSEMENT

TOTAL RECETTES
D'INVESTISSEMENT

4 728 392 1S  4 923 406 16  
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Résultat d'investissement 2020

DEPENSES D^^IVESTISSEMENT RECETTES D'INVESTBSEMENT

4728 392, 15  4923 406,16  

RESU T T » ' S

510

Principaux investissement 2020

LU

ménagements urbains

ménagements de técurNÉ /accessbMté

cqulsWons foncières dhrerses

olrte dlv«rs<

oute de Vannes

ude aménagement allée du Brivet
' agements des abords du lycée

agements parking me de Nantes

:àsPMRSsre

SBUt-totnf

SDUi-tntn/

Sous-tatal

Sous-total

Sous-total

udes réalisation d'unaairede{ai-; synthétique

16641,36

»7 C
369 980,03
40 902,72
19200,07
8 663,04

MI? as f

awTStiie

14 ' ne
1 C8 3^1 riS

»fiZ B 
923787.12

rt et vie associative

scolaire/enfance

.J-;OnOC*ip. <r>CS

Soiis-total

Soiis-total

»a»aMi» 
487.20

150S2S,Sf 

Stéphane POILVÉ: La somme de 923 787. 12  allouée au terrain synthétique comprend l'ensemble des
dépenses, y compris l'installation d'un système de récupération de l'eau utilisée pour arroser l'autre terrain.
Concernant les investissements liés à la Vie scolaire et à l'enfance, il s'agit notamment des travaux réalisés
dans les écoles l'été.
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Principaux investissement 2020

ukure

srina»i. (" « ectronlqués
Sous-total TV» iee

1 S S.-JU

Administration générale

enslon dmetlàï Versailles
udes et traMaux - vallon des butineurs

Sous-total 1WSOI  
107437,39

l î 911, 67

Cadre de vie

Des polyvalentes
les polyvalentes
Nés polyvalentes
M

wu
Jvers

ÎOUt-tBtBf KSSSf'
ravauxdertnovatfonstd'extensiondelàs'leclèSaint -Roc SSWSS
rawaux d'extenslon et de r&iovatlon de la salle du Rocher " ib a.û .

Stéphane POILVÉ : Le logiciel de gestion des Ressources Humaines a été remplacé cette année au profit d'un
logiciel plus souple et plus efficace.
Les dépenses en informatique correspondent notamment aux licences acquises pour permettre aux agents
de travailler chez eux, dans le cadre du télétravail.

Stéphane MEREL : Confirme /'obtention des subventions allouées dans le cadre de l'aménagement des
grottes du site de Grénébo.

Sébastien COIRRE: Souhaite savoir pourquoi la prise en charge par la Commune du platelage du chemin
de randonnée de Coët-Roz permet une exécution plus rapide des travaux.
Stéphane POILVÉ: La question est de déterminer si le coût des travaux est supporté par la Commune ou
par la Communauté de communes. Cette discussion relative à la répartition des coûts d'entretien n'a jamais
été actée et devra être étudiée en commission.

Philippe ROUAUD : Rappelle que le platelage initial a été réalisé par la Commune.

27



ÇA 2020 : Investissement recettes

OBJET

Rampe accès PMR Gare- Etat

Rampe accès PMR Gare- Région

Requalification route de VanneCépartement

Maison desjeunes- Région

Chemin de randonnéesDépartement

entilation dnémaCNC

mendes de police Etat

Divere extensions de réseaux- Particuliers

TOTOL

Subventions perçues

127844,00

109581,13

113910,00

56414,40

4 435, 00

41 906,00

46 487, 00

13894,01

514471, 54

Travaux en régie 2020

RAVAUX SUR LE GROUPE SCOLAIRE QUERAL

RAVAUX SUR LE GROUPE SCOLAIRE DU CHAT PERCHE

RAVAUX SUR LES SALLES POLYVALENTES

RAVAUX SUR LES EQUIPEMENTS SPORTIFS

RENOVATION 6 PLACE DE LAGAR& CINEMA

RENOVATION 6 PLACE DE LAGAR&AVAS

RAVAUX SUR LE CTM

TRAVAUX MAISON DE L'ENFANCE

RAVAUX DIVERS DE BATIMENTS

REFECTION TOILETTES PUBLIQUES

INSTALLATION JARDINIERES CIMETIERE CENTRE

RAVAUXACCESSIBILITE 1, PLACE DE LAMAIRIEPMU

MENAGEMENT AIRER PIQUE NIQUE DU CALVAIRE

RAVAUX DIVERS VOIRIE / ESPACES VERTS

TOTAL

6 998, 78

1 839.49

16 893,32

17 574, 71

732, 70

453, 38

2 711,23

599. 61

2 474, 46

9 329,89

4 536, 57

2 607, 16

2 489,60

3 635.74

72 776, 53
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Résultats de l'exercice 2020

Dépenses
Section de
fonctionnement Recettes

Résultat

Dépenses
Section
d'investissement Recettes

Résultat

Résultat Global

Autofinance ms nt

Emprunt

8 748 348, 11  

10 342 898,22  

1 594 550,11  

4728 392, 15  

4923 406, 16  

195 014.01  

1789 564,12  

1041 970,45  

1700000 

Budget principal

COMPTE ADMINISTRATIF 2020

AFFECTATION DU RESULTAT 2020
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Compte de gestion 2020
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Compte administratif 2020

. Approbation du compte de gestion

. Vote du compte administratif

Budget principal

COMPTE DE GESTION 2020

COMPTE ADMINISTRATIF 2020
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AFFECTATION DU RESULTAT 2020

PROPOSITION

En investissement au compte 1068 1 594 550, 11  

En fonctionnement au compte 002 0.00  

Budget principal

Vote affectation des résultats
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BP
Budget

principal

BP 2021 : section de fonctionnement

E«u, E>l, tl«ctricité
Carburint. enlnthn vtUcuki

Assurances, honoraires
EntrclhD tsptcts v«rts, bStiinenl»

F»urutur<s adintoistr., mes...

Dégrtv. TF jaunes agriculteurs

Rtdev»iiccs - conctsiions : 4l SU»  

Carrtd'argtnt:310000 
Elus: 1(4 000 e

OGEC:385000 

Equiiicnients spi irlifs : 30 000  

Aclh'itéi (cotes + fbtimi : 43 700 E
PNR+GBM. :1SOOO 

CCAS:<71HH>e

SuheBtl»BS:250(K)Of
Dhtrs:26000 

Dépenses

011 - Charges à
caractère génénsl

2 OIS OOOC
il W3 818 OS Cï

OlZ-Charses
de Peisonnel

4 680 000 C
(4645 744. 35  )

l - nuatun
de produits

65 - Autres changes
de gestion courante

l 342 200  
(l 243 801, 21 C)

023 - Virement à la sectaon
d'investissement

l 167 277 OS C

Re e ttc»
nja n

de charges

75 000 C

70 - Produits des servfcss!;

741 922 C
630 549, SZ  )

73 - Impôts et taxes

6 5584. 16 C
791 883,96 C

74 - Dotations
eï. partiapafons

2 454 445 C
(S330710, «SC)

de gestion courana

.147 000 C
137^141  

Asmiranccs, CAE, CKAM...

ALBI + Ptriscolairt : 210 WW  
Rcslauritton scolah-c : 225 000  
tocaltou * «allés : 15 000  

Bnae" + trarain... : 13 450 e
CinKtltrc«:ZOOOOe

Occupalton du (tonnbic : 27 2M  
Rtiri»Br«cmEDts <tt cbargts : 2M 2081
Twwnnw : 4494000e

C«mCom:1081010 
FNGIR:46942 

FFIC: 116964  
PyMnes:305000e
TiiKS«fct<rkft(:187000£
Droits * mulatioa : 300 000  

Droits déplaces: 27 500 e

BGF: 120SOOOC
DSC:314BflO 
DNP:355000 
BCRTP; 16 000  
Dot. iBl'irsts : 130145  

CompcDsattons riscaks : 26S 300  
CAF: 116 00» f

Ptrtkljatiou (colcs cit. + RASED : 16 000  
FNCSFT:11000 
FCIVA:700B 
FDFTP: KOOUe

Loyers: 132 000  
Reversement travaux AEP : 15 000  

Stéphane POILVÉ: Constate une augmentation importante des charges inscrites au chapitre 011 par
rapport à 2020. Espère que 2021 sera une année plus « classique ».
Le budget principal est construit sur le principe suivant : minimiser les recettes et prévoir au plus juste les
dépenses.
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Les écarts sur les charges

Evolution

Mo'^.^d1'
ChlBasgénératos 1843 818,05   2 015 000,00   - 0,63 X

Augmentation des chargesà caractère général estimée à 9,28% maximum en 2021 (2,09% par rapport à 2019)
Retour sur un fonctionnement après COVID ?

-imludon

Moywme annuelle
2020 lwl "20U-2020

P«nonn«l 4645 744, 35   4680 000,00   2,88 X

Objectif d'augmentation des charges de personnel de moins de 1% en 2021 en prenant en compte lesétéments liés à
l'organisatfon des services.

Evolution

Ma^^Kt
tChtBBS 1243 801,21   1342 200,00   0,75%

Mantien de la subventfon d'équilibreau Carré d'Arsent(320 000 )
Maintiende la participation au CCAS(67000 )
Fonctionnementnormal des restaurantsscolaires

Enveloppede sécurité, de soutien aux associations.
Stabilisation forfait sur lescontratsd'association des écolesprivées(renouvellemenUes contratsen septembreZOZl)
Charges de fonctionnementsur les gymnases communautaires

Stéphane POILVÉ: Une nouvelle négociation avec les écoles sera engagée en 2021. La réglementation
impose de verser aux écoles privées la somme correspondant au coût d'un élève scolarisé dans une école
publique. Suite à la demande de la Préfecture, les élèves de maternelle et de primaire sont dissociés.

Les écarts sur les produits

2020

nuatton» de ehmp' 89 155,26 t

Ï021

75 000,00  

Fvolutlon
Moyenne annuelle

MM-2020

-Î2/12 %

Produfts d«s seivie»»

2020

630 549,82  

2021

74192Z,00 

Evolution
Moynnn annuelle

20M .2020

0,77%

Retourà un fonctionnement» normal » du pôle Vie scolaire-Enfance?
Fin de mise à disposition d'un agent à la CC suite au transfert de la compétenceassainissement

Stéphane POILVÉ : Concernant l'atténuation des charges, il est impossible de prévoir les arrêts à venir. Aussi,
une enveloppe prévisionnelle est déterminée.
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Les écarts sur les produits

Impôts «t tuas

2020

6 791 883,96  

2021

656B916,00 

Réformefiscale

Fourchettebasse pour lesdroitsde mutation (année recorden 2020)

Dotttons, submnUons

2020

2 390 710/t5 

2021

2454445,00 

movmne annuefle
2014-2KO

3/WK

EvnhUon
Moyemie annudte

low-saaa

0,Ï2K

Evolution mesuréede la Dotation Globale de Foncttonnement(DF - DSU - DNP) : +0,69%
Réforme fiscale : compensationsentreprisesindustrielles
Cumul reversement» paris hippiques» 2020et202I?
Baisse participations CAFen 2020(rappel encaisséen 2019)

2020 Ï021

p^d' gBttion 137 314,18   147 000.00  
Rêve rsementdel'excédentfu lotissement des Rosiereen 2019; 8 583  

Emhtlon
Moyenne «flnudlc

20K-20M

-U4K

Stéphane POILVÉ: Explique que les chiffres présentés correspondent à une estimation réalisée par M.
SCHMITT, dans la mesure où les dotations de l'Etat ne sont pas connues pour le moment. C'est la raison pour
laquelle, le vote des taux des taxes sera soumis au prochain Conseil municipal.

BP 2021 : dépenses et recettes financières

Dépenses

66 - Charges financières

329 849, 00 C

Recettes

o - Produits finamiare

20,00 C

Excidcnt «sïahiisscmEnt. : 192 928, 09 (

DotatioD am amortissement

Dépenses et recettes exceptionnelles

ei7"t"t-narges
exoptionneltes

SKfsv^ms

77 - Produits
exceptionnels

15 000,00 e

Opérations d'ordre

042 . Opérations d'ordre

533 02S,00 C

042 - Opérations d'oido

loa 533,00 e

Rendwursements sur suustres

llr»niu(urégie:80000t
AmnrtitStmcat de suln'tnthins: 21 000 ï

TOTAL DEPENSES DE
FONCTIONNEMENT

TOTAL RECETTES DE
FONCTIONNEMENT

10 100 341^00   10 100 341 00  

Stéphane POILVÉ : Explique que les intérêts d'emprunts sont connus car les taux d'emprunt sont fixes.
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BP 2021 : remboursement de la dette

Dépenses Recettes

16 " Remboursement
d'empmnts

S94 320,00 C

BP 2021 : investissement

Etudes, ft-ais d'insertton

et achat de logldels

Cowenttons flnandères : 55 000 e
SYOELA;240082 

Carré d-Argent: 30 OOOC

Dépenses
20-Immo ilisations

incorporelles

102 160,00 C

204 - Subventions
d'équipement versées

32S 082,00 C

Recettes

C24 - Cessions

150 000,00 C

10 - Dotatuns, Fonds
diveis et réserves

(hors 1CS3) FCTVA : 400 000  

500000,000 ^:100000 

21 - Immobilisations
corporelles

96S 302, 00 C

13 - Subventions
d'équipement

S2S 311,00 S

Détail à suivre.

Détail à suivre...
23 - Immobilisations

encours

3 754 542,00 S

1.6 -Empnints

l 469 645,88 C

Chasselandière

27 - Autres
immobilisations finandères.

10 000,00 C

établissements publks

24 331. 00 Ç

imnnoblllsattons financières

4 son oo e
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BP 2021 : Investissement dépenses

udis/togteleh
Som-toW

urbains

anentsdeaécuritéf
une

ubUtons foncières dlve

outede\ânnes

énagemant parking rue de Nantes

aménagamant allée du Brivet
énagement ilôt des Cenlreis

omertionllnaroière

énagemant abords lycôs

énagemerta de sécurité villages
rts iTaTa Iransport - Travaux tfa

Smw-toW

Sam-toM

Sma-taM
leSt-Roch - Extension cuisine+accessiUlité Toilettes (sdds)
leduRocha- -réhaUlltaltonetBttonslm
esdldare -RéhabilltaUcnstaitenslon

t!rtreM,§do -Sodd . Etude réteMlitaUcn

aimarts divers

Saiis-taM

^-%°9e
a?ax><w 

773163,00  

izoooo.oe
53478.00e

S412S5.00C

54816WC
171130.COE

insssî. ooc

14s ooo.oo e
32 400,00 

m4ûo,wf

<o»<aaao 
zisô.ooe

10000,00 
a»oooflo<

5720.WI-

«B2î<l<IB 

Stéphane POILVÉ : Une enveloppe importante est allouée aux aménagements de sécurité dans les villages.
Rappelle l'arrivée d'une quarantaine d'agents du Trésor public dans les anciens locaux du Centre Médico-
Social. Estime intéressant pour la Commune de bénéficier de cette dynamique.
Sylvie MORAND : Souhaite connaître le montant du loyer.
Philippe ROUAUD : Souhaite savoir si le montant du loyer sera équivalent à celui demandé au CM5,
Danielle CORNET: Invite M. Gilles GARRY, Directeur général des services, à apporter une réponse.
Gf//es GARRY: Suite à la réhabilitation et à l'isolation des locaux, un nouveau loyer sera fixé. suite à
l'estimation du service des Domaines. Le niveau des loyers de la Commune n'est pas comparable à ceux
appliqués à La Baule ou à Guérande.
Aujourd'hui, le loyer annuel, pour l'ensemble des occupants, s'élève à 48 500C environ, soit un coût de 85, 05

  

du m2
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BP 2021 : Investissement dépenses

Isdlcn <f une être de jeux synthétique

alliai de la sdle mulBfcndon Quêral
rwaux salle du Landas

;Rïît
sportive du Laidas -Bude

50 ooo.ra e
400 000.00  
178 520,00  

looooo.ooe
50 ooo.oo e

ort et vto associative

ecolahe/enfance

uKun

aison des jeûnes - solde ccretrudion
amme"8truc**esdejeuxeiitéTi3T3"

anécrArgert -Bwetappetmestissanent2a20

ifNBsassunntEBE

Mririe+école CharileCh^llln - Travaux "émrgéUquBS"

SOUt-tOW

Soua-totrf

Saui-totrf

944f90,l»f
i2n,i» i

130 ooo.oo e

mssa.oof
30 000,00  

STsoûiime
loo (xnoo e
300 000,00  

icesflinéraux

Soy-tolal «staa.wt

Stéphane POILVÉ : Rappelle que le skate parc se situe àCoëtRoz.
Muriel MAHÉ : Indique que les travaux au complexe du Landas correspondent à la mise en place d'un espace
de rangement destiné au matériel sportif.
Philippe ROUAUD : Souhaite savoir si la réalisation d'une aire de jeux sur IVot des Centrais est intégrée à
l'enveloppe présentée.
Stéphane POILVÉ: Ces travaux ne sont pas compris dans ce prévisionnel.
Des travaux d'isolation sont prévus au-dessus de la salle de projection du cinéma.
Stéphane MÉREL : Indique qu'une partie du plancher du cinéma (15 à 20 m2) s'affaisse.

BP 2021 : Investissement dépenses

Extereton clmaSôre Versailles 2É«ne tranche

| llondeshulineure
^dsiraeB pitlic

|wc

356Ô,00 
127749,00 
78476.00C

2W1S4.COS

Cadmdevto

Soyfotaf

Travaux (fawergure

Travaux récurrents

AcqiislUons foncières
TCHAl

78S30fl(W<

* 250 885, 000
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Stéphane POILVÉ: Explique que la passerelle mentionnée se situe entre le Carré argent et le parking du
Brivet

Dons le cadre de l'aménagement des feux de Quéral, la réalisation d'espaces verts est prévue.
Erwan TANNEAU : Demande pourquoi l'aménagement du garde-corps sur le muret de la Boule d'or n'estpas
pris en charge par le propriétaire.
Danlelle CORNET : Des négociations ont été engagées avec le propriétaire du mur. Au terme de ces échanges,
la Commune a fait le choix de réaliser ces travaux de protection. L'objectif est d'éviter la mise en place de
solutions hybrides difficiles à faire vivre dans le temps.
Lotitia GUTH : Souhaite savoir pourquoi ces travaux sont nécessaires.
Danlelle CORNET: Indique que le risque est avéré, notamment pour les agents qui interviennent pour
entretenir le chemin en surplomb. Rappelle la chute d'une voiture en contrebas du parking, rendant très
dangereux le cheminement piéton. Estime que cela relève de la responsabilité de la Commune, au titre de sa
mission d'aménagement de /'espace public. Le garde-corps ne sera pas réalisé sur le mur, mais parallèlement
au mur.

BP 2021 : Investissement recettes

OBJET

Convention flnandère - Conseil Départemental

Convention financière - Région des Pays de Loire

Convention finandère - Réseau Ferré de France

Salle multifoncb'on Quéral - Région des Pays de Loire

DAP 2016-Etat

DAP 2016-Etat

DAP 2017-Etat

erraln dejeuxqinthédque - FFF

Pôle solidaire -Etat

Etude allée du Brivet - Région des Pays de Loire

allon des butineurs - Etudes - Europe

Restauration entrée grotte Grénébo -Etat

Divers - Extension réseaux des particuliers

TOTAL

Inscrites au BP

22 665,00  

15186, 00 

42503, M 

137 472, 00  

49 000,00  

95 000,00  

39 200,00  

24 000,00  

3S782, 00 

15000, 00 

12 243, 00 C

23 716,00  

10 544, 00  

S2S311,00 

Stéphane POILVÉ: Indique qu'une subvention de 57 000  est attendue dans la cadre des fonds européens
Leader pour le projet du « Vallon des butineurs ».
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Investissement 2021

Les reports 2020
OOÎ. - nt en iiî'jr
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Budget principal

Vote du budget primitif

Danielle CORNET: Remercie M. Stéphane POILVÉpour le travail réalisé.
Indique que la Commune a connu un contexte tout à fait exceptionnel lié à une baisse inédite des dotations de
l'Etat, sous le double effet des politiques gouvernementales de redressement des comptes publics, et du
dépassement du seuil des 10 000 habitants. Cela a longuement été rappelé par M. Schmitt lors du débat
d'orientations budgétaires.
Malgré cela, la situation budgétaire de la Commune est saine :

. Les dépenses réelles de fonctionnement n'ont augmenté que de 0,8% par an en moyenne entre
2017 et 2020

. L'encours de la dette est passée de 1 008   par habitant à 836   par habitant sur la même
période.

. Les recettes réelles de fonctionnement ont augmenté de 0, 3% par an en moyenne (l'année 2020
est particulière avec une baisse de 1, 1%).

. La dotation globale de fonctionnement n'a augmenté que de 84 000   entre 2017 et 2020.

. Les taux de la fiscalité communale sont restés stables sur la période.

. La Commune a mené à bien un programme d'investissements de près de10M  entre 2017 et
2020.

. La capacité d'autofmancement nette moyenne sur le mandat s'établit à 940 000  .

S'agissant de la masse salariale, révolution des effectif de la Commune a été maîtrisée dans un contexte de forte
croissance de la Commune.

Durant cette période, la population a augmenté de 1 000 habitants environ, de nouveaux équipements
municipaux ont été créés (salle Roland Loquet, Maison des jeunes), de nouveaux services à la population ont été
proposés (création du pôle AVAS, expérimentation TZCLD pour les personnes très éloignées de remploi).
L'objectif n'est pas de réduire le nombre d'agents et les ratios ne sont pas une fin en soi. Les projets à mener
nécessitent une expertise, une ingénierie qui font aujourd'hui parfois défaut dans certains secteurs d'activités.
Les plans de charge sont soutenus, et il est nécessaire d'accompagner le développement de la Commune.
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// ny aura pas d'actions fortes en matière de développement durable, ou pour redynamiser le centre-ville, sans
un accompagnement technique renforcé. Les réflexions sont en cours à ce sujet, tout comme la réponse à
apporter à un nombre très important de départs à la retraite au sein des effectifs municipaux dans les cinq
prochaines années.

La Commune aborde un niveau d'investissements très important sur le mandat 2020/2026 parce qu'il est
indispensable de renforcer la qualité de nos espaces publics, très marqués par les grandes infrastructures
routières des années 70/80, et parce que beaucoup d'équipements de la Commune sont vieillissants.
La Commune se doit également d'accompagner l'arrivée du lycée.
Ces projets se chiffrent souvent en centaines de milliers, voire en millions d'euros.

La volonté de la municipalité de se mobiliser fortement sur les enjeux énergétiques, de préservation de la
biodiversité devra aussi se concrétiser et se traduire par un engagement financier soutenu.
C'est la même chose pour la redynamisation du centre-ville.

C'est la feuille de route « Pont-Chôteau 2030 » qui devra être déclinée en projets et en réalisations.

Cela suppose de maintenir les efforts pour une gestion rigoureuse, d'investir intelligemment pour générer des
économies de fonctionnement, d'optimiser la recherche de financements extérieurs.
Comme en matière énergétique, c'est le mix de toutes ces solutions qui produira des effets.

Les investissements les plus utiles ou les plus attendus ne sont pas toujours ceux qui coûtent le plus cher. Les
micro-projets ont leur vertu. En continuant de miser sur l'intelligence collective, l'innovation et la créativité, il est
possible défaire aboutir des projets. Le Vallon des butineurs en est le parfait exemple, tout comme, sur un tout
autre registre, les aménagements réalisés pour sécuriser certains villages.

Ces perspectives s'inscrivent dans le contexte d'une nouvelle gouvernance à la Communauté de communes, où
le rôle de ville-centre de Pont-Chôteau, avec les charges financières qui vont avec, est maintenant reconnu.
La perspective d'un pacte fiscal et financier entre la Communauté de communes et les communes doit ouvrir la
voie à une solidarité accrue et à davantage de cohérence dans les décisions à venir. La Communauté de
communes n'estpas une structure extérieure, c'est une partie de nous-mêmes.

Le Programme « Petites Villes de Demain » amorce un travail en étroite concertation, et une mutualisation des
moyens. Il en sera de même avec le Plan Climat Air Energie Territoire dans la perspective duquel la Commune
devra se situer.

Propose de passer au vote des différents budgets.

DÉLIBÉRATION  2021-017 - APPROBATION DU COMPTE DE GESTION
2020 / BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT COMMUNAL « LA
CHASSELANDIERE »

Stéphane POILVÉ, 1er Adjoint délégué aux Finances : Présentation du projet de délibération

Le compte de gestion est un document élaboré par le comptable public (Trésor Public) qui retrace
l'ensemble des opérations budgétaires en dépenses et en recettes pour l'année écoulée. Il est soumis
à approbation du Conseil municipal qui peut ainsi constater la stricte concordance de celui-ci avec le
compte administratif présenté par le Maire.

Vu l'article L2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à l'adoption du compte
administratif et du compte de gestion,

Vu l'avis favorable de la commission Finances en date du 8 février 2021,

M. Stéphane POILVÉ présente le Compte de Gestion 2020 du Budget annexe Lotissement communal «
La Chasselandière ».

Aucune observation
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DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

> D'approuver le compte de gestion pour l'exercice 2020 du budget annexe Lotissement communal
« La Chasselandière », établi par le receveur et visé et certifié par l'ordonnateur.

DELIBERATION  2021-021 - APPROBATION DU COMPTE DE GESTION

2020 / BUDGET ANNEXE SALLE DE SPECTACLES « CARRE D'ARGENT »

Stéphane POILVÉ. 1er Adjoint délégué aux Finances : Présentation du projet de délibération

Le compte de gestion est un document élaboré par le comptable public (Trésor Public) qui retrace
l'ensemble des opérations budgétaires en dépenses et en recettes pour l'année écoulée. Il est soumis
à approbation du Conseil municipal qui peut ainsi constater la stricte concordance de celui-ci avec le
compte administratif présenté par le Maire.

Vu l'article L2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à l'adoption du compte
administratif et du compte de gestion,

Vu l'avis favorable de la commission Finances en date du 8 février 2021.

M. Stéphane POILVÉ présente le Compte de Gestion 2019 du budget annexe Salle de spectacles
« Carré d'argent ».

Aucune observation

DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

> D'approuver le compte de gestion pour l'exercice 2020 du budget annexe Salle de spectacles
« Carré d'argent », établi par le receveur et visé et certifié par l'ordonnateur.

DÉLIBÉRATION  2021-025 - APPROBATION DU COMPTE DE GESTION
2020 / BUDGET PRINCIPAL

Stéphane POILVÉ. 1er Adjoint délégué aux Finances : Présentation du projet de délibération

Le compte de gestion est un document élaboré par le comptable public (Trésor Public) qui retrace
l'ensemble des opérations budgétaires en dépenses et en recettes pour l'année écoulée. Il est soumis
à approbation du Conseil municipal qui peut ainsi constater la stricte concordance de celui-ci avec le
compte administratif présenté par le Maire.

Vu l'article L2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à l'adoption du compte
administratif et du compte de gestion.

Vu l'avis favorable de la commission Finances en date du 8 février 2021

M. Stéphane POILVÉ présente le Compte de Gestion 2020 du Budget Principal.

Aucune observation

DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanlmité

> D'approuver le compte de gestion pour l'exercice 2020 du Budget Principal, établi par le receveur
et visé et certifié par l'ordonnateur.
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Danielle CORNET: Confie la présidence de rassemblée à M. Stéphane POILVÉ, 1er Adjoint, pour le vote des
comptes administratifs des différents budgets.
Se retire.

DÉLIBÉRATION  2021-018 - COMPTE ADMINISTRATIF 2020 / BUDGET

ANNEXE LOTISSEMENT COMMUNAL « LA CHASSELANDIERE »

Stéphane POILVÉ, 1er Adjoint délégué aux Finances : Présentation du projet de délibération

Le compte administratif d'une collectivité est un document élaboré et présenté par le Maire au conseil
municipal pour approbation.
Le compte administratif retrace l'ensemble des mouvements, c'est à dire les recettes et dépenses
effectivement réalisées par la Commune sur l'année écoulée. Il représente le bilan financier de la
Commune. Il permet de contrôler la gestion de la commune et certifie de la bonne application du
budget primitif et des décisions modificatives.
Le maire ne peut voter son propre compte administratif. Il peut assister à la discussion mais doit se
retirer au moment du vote.

Vu l'article L2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à l'adoption du compte
administratif et du compte de gestion,

Vu l'article L.2121-14 -21 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la désignation d'un
Président autre que le Maire pour présider au vote du compte administratif,

Vu l'avis favorable de la commission Finances, en date 8 février 2021,

Considérant que Mme Danielle CORNET, Maire, s'est retirée pour confier la présidence de rassemblée
à M. Stéphane POILVÉ, 1er Adjoint.

Aucune observation

DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

> D'approuver le compte administratif 2020 du budget annexe Lotissement communal
« La Chasselandière », lequel peut se résumer de la façon suivante :

Dépenses de fonctionnement Recettes de fonctionnement

467 666.63   509 506.51  

41 839. 88  

Dépenses d'investissement Recettes d'investissement

541 735. 35   505 209. 69  

-36 525.66  

5 314.22  

Résultat

Résultat

Résultat global
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DELIBERATION  2021-022 - COMPTE ADMINISTRATIF 2020 / BUDGET

ANNEXE SALLE DE SPECTACLES « CARRE D'ARGENT »

Stéphane POILVÉ. 1er Adjoint délégué aux Finances : Présentation du projet de délibération

Le compte administratif d'une collectivité est un document élaboré et présenté par le Maire au conseil
municipal pour approbation.
Le compte administratif retrace l'ensemble des mouvements, c'est à dire les recettes et dépenses
effectivement réalisées par la Commune sur l'année écoulée. Il représente le bilan financier de la
Commune. Il permet de contrôler la gestion de la commune et certifie de la bonne application du
budget primitif et des décisions modificatives.
Le maire ne peut voter son propre compte administratif. Il peut assister à la discussion mais doit se
retirer au moment du vote.

Vu l'article L2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à l'adoption du compte
administratif et du compte de gestion,

Vu l'articte L.2121-14 -21 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la désignation d'un
Président autre que le Maire pour présider au vote du compte administratif.

Vu l'avis favorable de la commission Finances, en date du 8 février 2021.

Considérant que Mme Danielle CORNET, Maire, s'est retirée pour confier la présidence de rassemblée
à M. Stéphane POILVÉ, 1er Adjoint.

Aucune observation

DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

> D'approuver le compte administratif 2020 du budget annexe Salle de spectacles « Carré d'argent »,
lequel peut se résumer de la façon suivante :

Résultat

Résultat

Résultat global

Dépenses de fonctionnement Recettes de fonctionnement

397 869. 31   459 518.47  

61 649. 16  

Dépenses d'investissement Recettes d'investissement

43139. 98   54 358.44  

11 218.46  

72 867.62  

DELIBERATION  2021-026 - COMPTE ADMINISTRATIF 2020 / BUDGET

PRINCIPAL

Stéphane POILVÉ, 1er Adjoint délégué aux Finances : Présentation du projet de délibération

Le compte administratif d'une collectivité est un document élaboré et présenté par le Maire au conseil
municipal pour approbation.
Le compte administratif retrace l'ensemble des mouvements, c'est à dire les recettes et dépenses
effectivement réalisées par la Commune sur l'année écoulée. Il représente le bilan financier de la
Commune. Il permet de contrôler la gestion de la commune et certifie de la bonne application du
budget primitif et des décisions modificatives.
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Le maire ne peut voter son propre compte administratif. Il peut assister à la discussion mais doit se
retirer au moment du vote.

Vu l'article L2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à l'adoption du compte
administratif et du compte de gestion.

Vu l'article L.2121-14 -21 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la désignation d'un
Président autre que le Maire pour présider au vote du compte administratif.

Vu l'avis favorable de la commission Finances, en date du 8 février 2021,

Considérant que Mme Danielle CORNET, Maire, s'est retirée pour confier la présidence de rassemblée
à M. Stéphane POILVÉ, 1er Adjoint.

Aucune observation

DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

> D'approuver le compte administratif 2020 du Budget Principal, lequel peut se résumer de la façon
suivante :

Dépenses de fonctionnement Recettes de fonctionnement

8 748 348. 11   10 342 898. 22  

1594 550. 11  

Dépenses d'investissement Recettes d'investissement

Résultat

Résultat

Résultat global

Autofinancement

4728 392, 15  

195014. 01  

1789 564. 12  

1 041 970.45  

Dette en capital au 31 décembre 2020

Emprunt réalisé en 2020

4923 406.16  

10 005 744.22  

1 700 000  

- Entrée de Mme Danielle CORNET -

Mme Danielle CORNET reprendla présidence de rassemblée.

Danielle CORNET: Remercie M. Stéphane POILVÉ.

DÉLIBÉRATION  2021-019 - AFFECTATION DU RESULTAT DE
FONCTIONNEMENT 2020 / BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT COMMUNAL
« LA CHASSELANDIERE »

Stéphane POILVÉ. 1er Adjoint délégué aux Finances : Présentation du projet de délibération

Dans le cadre de la comptabilité M 14 régissant les budgets des Collectivités Territoriales, il est
nécessaire d'affecter le résultat de fonctionnement 2020 du budget annexe Lotissement communal
« La Chasselandière », soit 41 839.88  .

Vu l'avis favorable de la commission Finances, en date du 8 février 2021,
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Aucune observation

DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité

> D'affecter le résultat de fonctionnement 2020 du budget annexe Lotissement communal « La
Chasselandière » pour la somme de 41 839.88   de la façon suivante

- en section de fonctionnement : 41 839.88   à l'article 002.

DÉLIBÉRATION  2021-023 - AFFECTATION DU RESULTAT DE
FONCTIONNEMENT 2020, BUDGET ANNEXE SALLE DE SPECTACLES

« CARRE D'ARGENT »

Stéphane POILVf, 1er Adjoint délégué aux Finances : Présentation du projet de délibération

Dans le cadre de la comptabilité M 14 régissant les budgets des Collectivités Territoriales, il est
nécessaire d'affecter le résultat de fonctionnement 2020 du budget annexe Salle de spectacles « Carré
d'argent », soit 61 649.1 6  .

Vu l'avis favorable de la commission Finances, en date du 8 février 2021,

Aucune observation

DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

> D'affecter le résultat de fonctionnement 2020 du budget annexe Salle de spectacles «Carré
d'argent », pour la somme de 61 649. 16   de la façon suivante :

en section de fonctionnement : 61 649.16   à l'article 002.

DÉLIBÉRATION  2021-027 - AFFECTATION DU RESULTAT DE
FONCTIONNEMENT 2020 / BUDGET PRINCIPAL

Stéphane POILVÉ. 1er Adjoint délégué aux Finances : Présentation du projet de délibération

Dans le cadre de la comptabilité M 14 régissant les budgets des Collectivités Territoriales, il est
nécessaire d'affecter le résultat de fonctionnement 2020 du Budget Principal, soit 1 594 550. 11  .

Vu l'avis favorable de la commission Finances, en date du 8 février 2021.

Aucune observation

DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

> D'affecter le résultat de fonctionnement 2020 du Budget Principal pour la somme de
1 594 550.11   de la façon suivante :

en section d'investissement : 1 594 550. 11   à l'article 1068.

47



DÉLIBÉRATION  2021-020 - BUDGET PRIMITIF 2021 / BUDGET ANNEXE

LOTISSEMENT COMMUNAL « LA CHASSELANDIERE »

Stéphane POILVÉ, 1er Adjoint délégué aux Finances : Présentation du projet de délibération

Vu l'avis favorable de la commission Finances, en date du 28 janvier 2020,

Aucune observation

DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité

> D'approuver le budget primitif 2021 du budget annexe Lotissement communal «La
Chasselandière », lequel peut se résumer de la façon suivante :

Dépenses et recettes de fonctionnement équilibrées à

523 376. 88  

Dépenses d'investissement équilibrées à

518 062. 66  

DÉLIBÉRATION  2021-024 - BUDGET PRIMITIF 2021, BUDGET ANNEXE

SALLE DE SPECTACLES « CARRE D'ARGENT »

Stéphane POILVÉ. 1er Adjoint délégué aux Finances : Présentation du projet de délibération

Vu l'avis favorable de la commission Finances, en date du 28 janvier 2020,

Aucune observation

DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

> D'approuver le budget primitif 2021 du budget annexe Salle de spectacles « Carré d'argent », lequel
peut se résumer de la façon suivante :

Dépenses et recettes de fonctionnement équilibrées à

454 529.00  

Dépenses et recettes d'investissement équilibrées à

70 297.46  

DÉLIBÉRATION  2021-028 - BUDGET PRIMITIF 2021 / BUDGET PRINCIPAL

Stéphane POILVÉ, 1er Adjoint délégué aux Finances : Présentation du projet de délibération

Vu l'avis favorable de la commission Finances, en date du 8 février 2021.

Aucune observation
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DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité

> D'approuver le budget primitif 2021 du Budget Principal, lequel peut se résumer de la façon
suivante :

Dépenses et recettes de fonctionnement équilibrées à

10100341.00 

Dépenses et recettes d'investissement équilibrées à

6 428 040. 00  

DÉLIBÉRATION  2021-029 - SOLLICITATION D'UNE SUBVENTION AUPRES
DU DEPARTEMENT DE LOIRE-ATLANTIQUE DANS LE CADRE DU DISPOSITIF
« COUR DE BOURG / COUR DE VILLE » POUR LA RENOVATION ET

L'EXTENSION DU POLE SOLIDAIRE

Stéphane POILVÉ. 1er Adjoint délégué aux Finances : Présentation du projet de délibération

Vu la délibération municipale n°2020-146, du 17 décembre 2020, adoptant l'opération de rénovation et
d'extension du Pôle solidaire et ses modalités de financement,

Vu la délibération municipale n°2020-110, du 24 septembre 2020, autorisant la Commune à candidater
à l'Appel à manifestation d'intérêt (AMI) « cour de bourg / cour de ville » portée par le Conseil
Départemental de Loire-Atlantique.

Considérant que le Comité d'engagement du Conseil départemental, réuni le 7 décembre 2020, a retenu
la candidature de la Commune et validé son plan guide opérationnel.

Le contrat « cour de bourg / cour de ville » vise à accompagner les projets de requalification urbaine
dans le domaine de l'habitat, de la transition écologique, des mobilités, des services et commerces de
proximité. Cet accompagnement s'adresse plus particulièrement aux communes et EPCI reconnus au
titre du programme « Petites Villes de Demain ».

Le projet de réhabilitation et d'extension d'un Pôle solidaire, allée du Brivet a été identifié au titre du
contrat « cour de bourg / cour de ville » de Pont-Château.
Cette opération, permettra aux associations caritatives et humanitaires de travailler dans de meilleures
conditions, de mutualiser des espaces, et d'accueillir plus facilement les habitants de Pont-Château et
des communes voisines. Il s'agit d'un projet de réhabilitation lourde, le bâtiment dans lequel les
associations travaillent étant vétusté, énergivore, peu fonctionnel et trop étroit. L'objectif est d'affirmer
la présence d'un tel service dans le cour de Ville, qui présente par ailleurs toutes les fonctionnalités dont
les publics les plus fragiles peuvent avoir besoin.

Cette opération s'inscrit dans la démarche plus globale de requalification de l'allée du Brivet, qui elle-
même participe à la stratégie générale de dynamisation du centre-ville

Le plan de financement prévisionnel de l'opération, toutes dépenses confondues, est le suivant :
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Financeurs

DSIL

Conseil départemental

Sous-total

Autofinancement

Coût prévisionnel HT

1 814 480, 00  

1 814 480, 00  

Montant de la

subvention HT

129 276,00  

725 792, 00  

855 068,00  
959 413, 00  

Indiquer si
sollicité ou

acquis

acquis

sollicité

Taux de

subvention

7, 12%

40,00%

52

Considérant que le projet de rénovation et d'extension du Pôle solidaire répond aux critères d'éligibilité
du dispositif « Cour de bourg / cour de ville » il est proposé de solliciter un financement auprès du
Département de Loire-Atlantique, à hauteur de 725 792   (40% du coût H.T de l'opération).

Vu l'avis favorable de la Commission Finances, en date du 8 février 2020.

Stéphane POILVÉ : Explique que ce projet bénéficie d'une subvention au titre de la DSIL.
Danielle CORNET : Indique qu'un effort particulier est réalisé par le Département en sa qualité de partenaire
dans le cadre du dispositif Petites villes de demain.
Rappelle les conventions conclues entre la Banque des Territoires, le Département et l'Etat et signées il y a
quelques semaines à Pont-Chôteau. Rappelle que le dispositif est très favorable pour la Commune.
Stéphane POILVÉ : Indique que cet équipement ne sert pas uniquement la Commune de Pont-Château et
ses habitants. Ainsi, de nombreuses communes bénéficient des services du Pôle solidaire, telles que la
commune de St-Joachim pour le Secours populaire. En offrant ce service, Pont-Château remplit son rôle de
ville centre.

Danielle CORNET: Rappelle que l'action sociale entre dans le champ des compétences du Département. A
ce titre, il apporte son soutien dans /es domaines de l'insertion et de l'aide aux plus fragiles.
La rénovation et l'extension du Pôle solidaire sera bénéfique aux usagers et aux bénévoles qui ouvrent dans
les structures présentes dans le bâtiment.

DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

> D'autoriser Madame le Maire à solliciter une subvention auprès du Conseil Départemental de Loire-
Atlantique au titre du dispositif « Cour de bourg / cour de ville » à hauteur de 725 792   (40% du
coût H.T de l'opération) pour l'opération de rénovation et d'extension du Pôle solidaire.

> D'autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer tout document nécessaire à
l'exécution de la présente délibération,

COUR DE VILLE

DÉLIBÉRATION  2021-030 - SOUTIEN DE LA COMMUNE AUX

COMMERÇANTS NON ALIMENTAIRES DU MARCHE HEBDOMADAIRE DU
LUNDI MATIN IMPACTES PAR LA CRISE SANITAIRE

Sylvie FUSELLIER : Présentation du projet de délibération

Dans le cadre des mesures prises pour lutter contre la propagation de la Covid-19, le Gouvernement,
dès le mois de mars 2020, a été amené à prendre des mesures de fermeture administrative de certaines
activités commerciales. Ainsi, les commerces de produits manufacturés (commerces non alimentaires à
l'exception des commerces proposant la vente de graines, semences, plants d'espèces fruitières ou
légumières) n'ont pu exercer leur activité sur les marchés ouverts ou couverts pendant quelques
semaines.

A Pont-Château, ces commerces n'ont pas été autorisés à déballer leurs produits sur le marché
hebdomadaire du lundi, du 2 avril 2020 au 10 mai 2020, puis du 2 novembre 2020 au 27 novembre 2020.
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Aussi, le Groupement des commerçants ambulants de Loire-Atlantique (GECALA) sollicite la Commune
afin d'obtenir une exonération de trois mois du droit de place pour les commerçants de produits non
alimentaires. Cette mesure concernerait 18 commerçants. Son coût est estimé à 2 500   environ.

Considérant la nécessité de soutenir le commerce très imparte par la crise sanitaire liée à la Covid-19,

Considérant que la fixation des tarifs relève du Conseil municipal,

Vu l'avis favorable de la commission Cour de ville, en date du 8 janvier 2021.

Aucune observation

DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à ('unanimité :

> De décider la gratuité des droits de place sur le premier trimestre de l'année 2021 pour les
commerçants de produits non alimentaires (abonnés et non abonnés) présents sur le marché
hebdomadaire du lundi matin de la Commune de Pont-Château.

> D'autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer tout document nécessaire à
l'exécution de la présente délibération.

DÉLIBÉRATION  2021-031 - MARCHE DES PRODUCTEURS LOCAUX DU
SAMEDI MATIN : MODIFICATION DU NOMBRE D'EMPLACEMENTS ET DES
PERIODES AUTORISEES

Sylvie FUSELLIER : Présentation du projet de délibération

Vu la délibération n° 2018-085, en date du 3 juillet 2018, portant création d'un marché des producteurs
locaux le samedi matin, d'avril à octobre, sur le jardin public de l'allée du Brivet.

Vu l'arrêté n°2018-306, en date du 5 juillet 2018, portant règlement du marché des producteurs locaux.

Le marché des producteurs et commerçants-artisans locaux est organisé le samedi matin allée du
Brivet. Douze emplacements y sont réservés aux producteurs et artisans locaux (Pont-Château et les
communes voisines) désireux de vendre directement, sans intermédiaire, leurs produits, en l'état ou
transformés localement.

Ce marché a pour but d'encourager une agriculture fermière de proximité et l'artisanat local, et de
créer un échange entre les producteurs, les artisans et les visiteurs.

Au vu du succès rencontré par ce marché, il est proposé d'autoriser la création de 8 nouveaux
emplacements, soit 20 emplacements au total.

Par ailleurs, afin de répondre au mieux à la saisonnalité des produits vendus sur ce marché, il est
proposé d'étendre sa période annuelle d'ouverture du mois de mars au mois de décembre.

Il est précisé qu'un arrêté municipal sera nécessaire afin de modifier le règlement du marché des
producteurs actuellement en vigueur.

Vu l'avis favorable de la commission Cour de ville, en date du 8 janvier 2021.

Sylvie FUSELLIER : Indique que cette question a été étudiée en commission Cour de ville. Estime intéressant
de dynamiser ce marché qui fonctionne bien et de permettre la diversification des produits proposés.
Danielle CORNET: Se réjouit du développement du marché des producteurs. Salue la dynamique de la
démarche, qui permet la création d'un nouveau lieu de rencontres sur la Commune.
Sylvie FUSELLIER : Rappelle la présence d'un stand buvette, tenu par des agriculteurs retraités, qui apporte
une dimension conviviale au marché. Ajoute que des animations sont proposées régulièrement (musique,
animations de Noël... ). Par ailleurs, cette démarche s'intègre dans une logique d'alimentation de territoire et
dépasse ainsi la simple dimension commerciale.

51



DÉLIBÉRÉ

> De prendre acte de la nécessité de modifier l'arrêté portant règlement du marché des producteurs
locaux afin de prendre en compte les évolutions relatives aux emplacements proposés et à la
périodicité du marché.

> D'approuver toute modification ultérieure du règlement du marché des producteurs locaux dès
lors qu'elle ne bouleverse pas son économie générale.

> D'autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer tout document nécessaire à l'exécution
de la présente délibération.

CADRE DE VIE, BATIMENTS

DÉLIBÉRATION  2021-032 - ADOPTION DU PROJET DE RENOVATION ET

D'EXTENSION DE LA SALLE DU ROCHER ET SOLLICITATION D'UNE

SUBVENTION AUPRES DE L'ETATAU TITRE DE LA DETR

Raphaël CONDÉ-JIMENEZ, Conseiller délégué : Présentation du projet de délibération

Vu l'article L. 2334 du Code général des collectivités territoriales permettant aux communes répondant
à certaines conditions démographiques et de richesse fiscale de bénéficier de la Dotation d'Equipement
des Territoires Ruraux (DETR).

La salle du Rocher, située rue du Rocher à Saint-Guillaume, est composée d'une salle principale d'une
surface de 54 m2, d'une salle annexe de 35 m2 et d'un local à l'étage de 35 m2. Il s'agit d'un équipement

de proximité très apprécié, et qui concourt au dynamisme de la vie locale.

La salle principale, d'une contenance d'environ 50 personnes, est louée pour des repas de famille
et des réunions d'associations. La salle annexe et le local de l'étage sont occupés par l'association
Histoire Locale.
La réhabilitation et l'extension de la salle du Rocher permettront d'accueillir 80 personnes, dans de
meilleures conditions, et complétera l'offre en équipements de proximité sur la Commune
Ainsi, les travaux suivants seront engagés :

La création d'un hall d'accueil de 18 m2
L'extension de 30 m2 de la salle principale
La transformation de la salle annexe en cuisine

- La mise en place de sanitaires conformes aux normes PMR
- L'installation d'un local de rangement du mobilier de 12 m2 et d'un local ménage de

6m2

- Rénovation énergétique suivant les normes RE 2020 (Réglementation
environnementale), contribuant à la réalisation d'économies d'énergie.

L'estimation des travaux et des montants d'honoraires des différents intervenants s'élève à 413 758  
H. T, soit493509, 60 T.T. C.

Considérant que le projet de rénovation et d'extension de la salle du Rocher répond aux critères
d'éligibilité à la DETR, il est proposé de solliciter un financement auprès de l'État, à hauteur de
144 815,30   (35 % du coût H.T. de l'opération),

Vu l'avis favorable de la commission Cadre de vie, bâtiments en date du 2 février 2021.

Danielle CORNET: Remercie M. Condé Jimenez. L'objectifde cette opération est d'entretenir le patrimoine
existant et de renforcer ainsi les usages de la salle. Ce projet permet de préserver un lieu de rencontre au
service des habitants.
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DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité

> D'adopter l'opération de rénovation et d'extension de la salle du Rocher et ses modalités de
financement.

> D'autoriser Madame le Maire à solliciter une subvention auprès de l'État, au titre de la Dotation
d'Equipement des Territoires Ruraux (DETR), pour la rénovation et l'extension de la salle du Rocher.

> D'autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer tout document nécessaire à
l'exécution de la présente délibération.

SPORT

DÉLIBÉRATION  2021-033 - ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION
EXCEPTIONNELLE A L'UNION SPORTIVE PONT-CHATELAINE ETA L'OFFICE
MUNICIPAL DES SPORTS

Muriel MAHf, 8ème Adjointe déléguée au Sport : Présentation du projet de délibération

Vu la délibération municipale n°2020-153, en date du 17 décembre 2020, autorisant la conclusion d'une
convention avec le Comité d'organisation du Cyclo-cross de Pont-Château, portant sur l'organisation de
l'édition 2021 des Championnats de France et lui attribuant une subvention dans le cadre de cet
événement.

Il est précisé, qu'au vu des conditions exceptionnelles dans lesquelles les Championnats de France de
cyclo-cross se sont déroulés en 2021 (huis clos), la subvention attribuée au Comité s'élève à 15 000 , soit
50% de l'aide habituellement versée.

Il est proposé de répartir ainsi la part de l'enveloppe financière qui n'a pas été allouée :

4000  à l'Union Sportive Pont-Châtelain Cyclisme au titre de sa participation à
l'organisation de l'édition 2021 du Cyclo-cross.
6 000  à l'Office municipal des sports, chargé d'organiser la redistribution de cette
somme auprès des 16 associations sportives ayant apporté leur soutien à l'édition 2021
du Cyclo-cross, à savoir l'AOSP Football, l'AOSP Full Contact, l'ASG Football, l'Étoile St-
Roch, Les Cavaliers de Coët-Roz , l'ESCO Pont-Château, Danse Attitude Compétition, les
Randonneurs du Brivet, le Moto Club Pont-Châtelain, le Pétanque Club Pont-Château,
Pont-Château Basket Club, Pont-Château Handball, Roller Club, Tennis Club, Tennis de
table du Brivet, Office Municipal des Sports (QMS).
5 000  ajoutés à l'enveloppe annuelle de subventions de fonctionnement versée aux
associations sportives
Il est précisé que cette subvention exceptionnelle est destinée à soutenir les
associations dans les frais supplémentaires générés par la réglementation en vigueur
pour faire face à l'épidémie de covid-19.
Comme pour l'attribution annuelle des subventions de fonctionnement aux
associations sportives, l'OMS sera chargé de proposer une répartition de cette
enveloppe à la Commune.

Vu l'avis favorable de la commission Sport en date du 25 janvier 2021

Danielle CORNET: Remercie Mme Muriel MAHÉ. Ce dispositif permet d'apporter une aide aux associations
impactées par la crise sanitaire.
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DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide par 30 voix pour et 3 absentions (Laetitia GUTH,
Erwan TANNEAU, Nadège BLANCHARD) :

> De verser une subvention d'un montant de 4 000  à l'Union Sportive Pont-Châtelain Cyclisme au titre
de sa participation à l'organisation de l'édition 2021 des Championnats de France de cyclo-cross.

> De verser une subvention d'un montant de 6 000  à l'Office municipal des sports, chargé de répartir
cette aide aux seize associations sportives ayant apporté leur soutien à l'édition 2021 des
Championnats de France de cyclo-cross.

> D'ajouter une enveloppe de 5 000  à l'enveloppe annuelle de subventions de fonctionnement
versée aux associations sportives, afin de soutenir les associations sportives dans les frais
supplémentaires générés par la réglementation en vigueur pour faire face à l'épidémie de covid-19.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h07

A Pont-Château, le ^î\Q'î>\%t .

Le Maire,

Danielle CORNET
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